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PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE 
Société Anonyme au capital de 20.000.000 € 

Siège social : 1 route de la Retaudière 
Zone Industrielle Nord 

37130 LANGEAIS 
R.C.S. TOURS 644.800.161 
SIRET 644.800.161.00015 

 

 
ASSEMBLEE GENERALE MIXTE ORDINAIRE ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE  

DU 31 MARS 2026 
 
 Procès-verbal des délibérations 
 
 
Les actionnaires ont été dûment convoqués le 31 mars 2026 à 9 heures en assemblée 
générale mixte ordinaire annuelle et extraordinaire, au siège social, sur convocation du 
Conseil d’Administration. 
 
Les avis de convocation ont été insérés dans le BALO en date des 23 février 2026 et 
dans LA NOUVELLE REPUBLIQUE en date du 16 mars 2026. 
 
Les actionnaires, titulaires de titres nominatifs, ont été convoqués par lettre simple.  
 
Les actionnaires en ont été dûment informés par voie de communiqué édité sur le site 
internet de la société ayant par ailleurs été diffusé par l’AMF. 
 
Les membres présents de l'assemblée ont émargé la feuille de présence en entrant en 
séance.  
 
L'assemblée est présidée par Monsieur Patrick FINDELING, Président du Conseil 
d’Administration,  
 
Sont désignés scrutateurs de l'assemblée : Madame Vanessa FINDELING et Monsieur 
John FINDELING. 
 
Maître Mathieu LUCIANI est désigné comme secrétaire. 
 
La feuille de présence est vérifiée, arrêtée et certifiée exacte par le bureau qui constate 
que les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance 
possèdent 11.763.242 actions sur les 22.125.600 formant le capital (parmi lesquelles 
22.044.321 disposent du droit de vote), auxquelles sont attachées 20.319.176 droits de 
vote. 
 
L'assemblée est donc régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
Le représentant de la société GROUPE Y, commissaire aux comptes, est présent. 
 
Le représentant du Cabinet GRANT THORNTON, commissaire aux comptes, est 
présent. 
 
Le représentant du Comité Social et Economique est absent. 
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Sont mis à la disposition des actionnaires : 

- un exemplaire des statuts de la société, 
- les numéros du journal "La Nouvelle République" et du BALO contenant les avis 

de convocation,  
- la copie du modèle de lettre de convocation adressé aux actionnaires au 

nominatif,  
- la copie de la lettre de convocation adressée sous pli recommandé aux 

commissaires aux comptes accompagnée de l'avis de réception, 
- la copie de la lettre adressée aux délégués du Comité Social et Economique, les 

avisant de la réunion de l’assemblée générale,  
-  les pouvoirs et bulletins de vote par correspondance, 
- la feuille de présence. 
 

Pour être soumis à l'assemblée, sont également déposés : 
 

- les comptes annuels arrêtés au 30 septembre 2025, 
- les comptes consolidés arrêtés au 30 septembre 2025, 
- les rapports du conseil d’administration, et des commissaires aux comptes, 
- l’avis de l’organisme tiers indépendant,  
- le texte des projets de résolutions. 

 

Le président déclare que les actionnaires et les membres du Comité Social et 
Economique ont eu la faculté d’exercer, préalablement à la réunion, leur droit de 
communication, selon les dispositions du Code de commerce. L’ensemble des 
documents ainsi mis à leur disposition sont également déposés sur le bureau.  
 
Le Comité Social et Economique n’a formulé aucune observation sur la situation 
économique et sociale de l’entreprise.  
 
Puis il rappelle l'ordre du jour : 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 
- présentation du rapport du Conseil d’Administration sur l'exercice clos le 30 

septembre 2025 (incluant le rapport de gestion du Groupe) ; 
- présentation du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement 

d’entreprise ; 
- rapports des commissaires aux comptes sur l'exécution de leur mission et sur les 

conventions visées aux articles 225-38 et suivants du Code de Commerce ; 
- approbation des comptes annuels, des comptes consolidés, des conventions visées 

aux articles 225-38 et suivants du Code de Commerce et des dépenses non 
déductibles fiscalement ; 

- affectation du résultat de l’exercice ; 
- approbation des principes et critères de détermination de répartition et d’attribution 

des éléments de rémunération du Président du Conseil d’administration, du 
Directeur Général, des Directeurs Généraux Délégués et des administrateurs ; 

- approbation de la rémunération allouée au Président du Conseil d’administration au 
titre de l’exercice clos le 30 septembre 2025 ; 

- approbation de la rémunération allouée au Directeur Général au titre de l’exercice 
clos le 30 septembre 2025 ; 
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- approbation de la rémunération allouée aux Directeurs Généraux Délégués au titre de 
l’exercice clos le 30 septembre 2025 ; 

- approbation des informations visées au I de l’article L22-10-9 du Code de commerce ; 
- approbation de la rémunération à allouer aux administrateurs au titre de leur activité 

au conseil pour l’exercice clos le 30 septembre 2025 ; 
- fixation de la rémunération à allouer aux administrateurs au titre de leur activité au 

conseil pour l’exercice 2025/2026 et les exercices à venir ; 
- autorisation à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de faire racheter par la 

société ses propres actions en application des dispositions de l’article L 22-10-62 du 
Code de Commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond ; 

- autorisation à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de transférer la cotation 
des titres de la Société du marché réglementé Euronext Paris vers le système 
multilatéral de négociation organisé Euronext Growth Paris ; 

- renouvellement du mandat d’un co-commissaire aux comptes ; 
- renouvellement des fonctions de l’auditeur de durabilité. 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 

- autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions 
rachetées par la société dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de 
commerce, durée de l’autorisation, plafond ; 

- délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour augmenter le 
capital par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes, durée de la délégation, 
montant nominal maximal de l’augmentation de capital, sort des rompus ; 

- délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des 
actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital à émettre (de la société ou d’une société du 
groupe) avec maintien du droit préférentiel de souscription, durée de la délégation, 
montant nominal maximal de l’augmentation de capital, faculté d’offrir au public les 
titres non souscrits ; 

- délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour décider 
l’augmentation du capital social par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la société, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, dans le cadre d’une offre au public autre que celles visées 
au 1° de l'article L411-2 du Code monétaire et financier ; 

- délégation de compétence à donner au conseil d’administration en vue d’émettre des 
actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à 
émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par 
voie de placement privé, dans le cadre de l’article L 411-2 1° du Code monétaire et 
financier ; 

-  délégation de compétence à donner au conseil d’administration a l’effet de procéder 
à l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la société dans la limite de 10 % du capital social, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, en cas d’offre publique d’échange initiée par la société ; 

- autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes 
excédentaires ; 
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- délégation à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital dans la 
limite de 10 % en vue de rémunérer des apports en nature de titres ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ; 

- autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’octroyer des options de 
souscription et/ou d’achat d’actions aux membres du personnel salarié et/ou certains 
mandataires sociaux de la société ou des sociétés liées, renonciation des actionnaires 
à leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, plafond, prix 
d’exercice, durée maximale de l’option ; 

- autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement 
des actions existantes et/ou à émettre aux membres du personnel salarié et/ou 
certains mandataires sociaux de la société ou des sociétés liées, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, plafond, 
durée des périodes d’acquisition notamment en cas d’invalidité et de conservation ; 

- délégation de compétence à confier au conseil d’administration pour augmenter le 
capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents 
d’un plan d’épargne d’entreprise en application des dispositions des articles L.3332-18 
et suivants du Code du Travail ; 

- modification de l’adresse du siège social et modification corrélative des statuts. 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire 
 

-  pouvoirs aux fins de formalités. 

 

 

*** 
 

 

Présentation est ensuite faite des comptes annuels et consolidés, des rapports du 
conseil d’administration et des rapports des commissaires aux comptes. 

Enfin, la discussion est ouverte.  

Diverses observations sont alors échangées.  

Personne ne demandant plus la parole, les résolutions suivantes sont mises aux voix : 

 
PREMIERE RESOLUTION - APPROBATION DES COMPTES ANNUELS  
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la présentation des rapports du conseil 
d’administration, et des commissaires aux comptes, sur l'exercice clos le 30 septembre 
2025, approuve tels qu'ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date, 
se soldant par un(e) perte de 8 467 683 €.  
 
Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans 
ces rapports. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 
 

- voix pour : 20.307.307 
- voix contre : 1.838 
- abstentions : 10.031 
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DEUXIEME RESOLUTION - APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la présentation des rapports du conseil 
d’administration, et des commissaires aux comptes, sur l'exercice clos le 30 septembre 
2025, approuve tels qu'ils ont été présentés, les comptes consolidés arrêtés au 30 
septembre 2025, se soldant par un résultat net de -15 201 K€ pour un résultat part du 
Groupe de -13 879 K€.  
 
Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans 
ces rapports. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 
 

- voix pour :  20.307.307 
- voix contre : 1.838 
- abstentions : 10.031 

 

TROISIEME RESOLUTION - AFFECTATION DU RESULTAT 

Après avoir entendu la proposition émise par le conseil d’administration à propos de 
l’affectation du résultat de l’exercice, l’assemblée générale décide de procéder à 
l’affectation de résultat de l’exercice de la manière suivante : 
  

Origine 
 

- Résultat de l’exercice        -8.467.683 € 
                             

Affectation 
  

- Imputation sur le poste « autres réserves »    -8.467.683 € 
Ainsi ramené de 38.875.704 € à 30.408.021 € 

 
- Virement au poste « réserves réglementées » de la somme de 1 402,80 €,  

ladite somme étant prélevée sur le poste « autres réserves » ainsi ramené 
de 30 408 021 € à 30 406 618 €. 

 
 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, il est 
rappelé qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des trois derniers 
exercices, ni aucun revenu au sens du 1er alinéa du même article 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 
 

- voix pour :  20.306.568 
- voix contre : 2.005 
- abstentions : 10.603 
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QUATRIEME RESOLUTION - RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS REGLEMENTES 

Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et 
engagements réglementés qui lui a été présenté, l'Assemblée Générale constate qu’il 
n’y est pas fait mention de conventions nouvelles, conformément aux articles L225-38 
et suivants du Code de commerce. 

 

Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.305.774 
- voix contre : 1.838 
- abstentions : 11.564 

 

 
CINQUIEME RESOLUTION - APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION 
DES ADMINISTRATEURS CONFORMEMENT A L’ARTICLE L.22.10-8 II DU CODE DE 
COMMERCE 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration sur le gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux 
articles L.22.10-8 II et R.225-29-1 du Code de commerce, la politique de rémunération 
des administrateurs telle que décrite dans ledit rapport.  

 

Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.239.584 
- voix contre : 64.252 
- abstentions : 15.340 

 

 
SIXIEME RESOLUTION - APPROBATION DES PRINCIPES ET CRITERES DE 
DETERMINATION, DE REPARTITION ET D’ATTRIBUTION DES ELEMENTS FIXES, 
VARIABLES ET EXCEPTIONNELS COMPOSANT LA REMUNERATION TOTALE ET LES 
AVANTAGES DE TOUTE NATURE ATTRIBUABLES AU PRESIDENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  
 

Connaissance prise du rapport du conseil d’administration sur le gouvernement 
d’entreprise établi notamment en application de l’article L.225-37-2 du Code de 
commerce, l’assemblée générale, approuve en application des termes l’article L.22-10-8 
II dudit code les principes et les critères de détermination, de répartition et 
d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature attribuables à Monsieur Patrick FINDELING, 
président du conseil d’administration, au titre de son mandat tel que décrits dans le 
rapport précité. 

 

Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.233.315 
- voix contre : 70.367 
- abstentions : 15.494 
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SEPTIEME RESOLUTION - APPROBATION DES PRINCIPES ET CRITERES DE 
DETERMINATION, DE REPARTITION ET D’ATTRIBUTION DES ELEMENTS FIXES, 
VARIABLES ET EXCEPTIONNELS COMPOSANT LA REMUNERATION TOTALE ET LES 
AVANTAGES DE TOUTE NATURE ATTRIBUABLES AU DIRECTEUR GENERAL 

Connaissance prise du rapport du conseil d’administration sur le gouvernement 
d’entreprise établi notamment en application de l’article L.225-37-2 du Code de 
commerce, l’assemblée générale, approuve en application des termes l’article L.22-10-8 
II dudit code les principes et les critères de détermination, de répartition et 
d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature attribuables à Monsieur Antoine DOUTRIAUX, 
directeur général, tel que décrits dans le rapport précité. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.230.815 
- voix contre : 69.580 
- abstentions : 18.781 

 
 
HUITIEME RESOLUTION - APPROBATION DES PRINCIPES ET CRITERES DE 
DETERMINATION, DE REPARTITION ET D’ATTRIBUTION DES ELEMENTS FIXES, 
VARIABLES ET EXCEPTIONNELS COMPOSANT LA REMUNERATION TOTALE DES 
AVANTAGES DE TOUTE NATURE ATTRIBUABLES A MADAME VANESSA FINDELING, 
DIRECTRICE GENERALE DELEGUEE  
 
Connaissance prise du rapport du conseil d’administration sur le gouvernement 
d’entreprise, l’assemblée générale, approuve en application des termes l’article L.22-10-
8 II du Code de commerce les principes et les critères de détermination, de répartition 
et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature, attribuables à Madame Vanessa 
FINDELING, directrice générale déléguée tel que décrits dans le rapport précité. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.229.390 
- voix contre : 71.005 
- abstentions : 18.781 

 
 
NEUVIEME RESOLUTION - APPROBATION DES PRINCIPES ET CRITERES DE 
DETERMINATION, DE REPARTITION ET D’ATTRIBUTION DES ELEMENTS FIXES, 
VARIABLES ET EXCEPTIONNELS COMPOSANT LA REMUNERATION TOTALE ET DES 
AVANTAGES DE TOUTE NATURE ATTRIBUABLES A MONSIEUR JOHN FINDELING, 
DIRECTEUR GENERAL DELEGUE  
 

Connaissance prise du rapport du conseil d’administration sur le gouvernement 
d’entreprise, l’assemblée générale, approuve en application des termes l’article L.22-10-
8 II du Code de commerce les principes et les critères de détermination, de répartition 
et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération de Monsieur John FINDELING, directeur général délégué tel que décrits 
dans le rapport précité. 
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Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.229.390 
- voix contre : 71.005 
- abstentions : 18.781 

 

DIXIEME RESOLUTION - APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION 
VERSES OU ATTRIBUES AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2025 AUX 
ADMINISTRATEURS 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration sur le gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux 
dispositions de l’article L.22-10-34 II du Code de commerce, les éléments de 
rémunérations fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 
les avantages de toute nature versés ou attribués à l’ensemble des administrateurs au 
titre de l’exercice clos le 30 septembre 2025, tels que décrits dans le rapport précité. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.233.490 
- voix contre : 66.905 
- abstentions : 18.781 

 
 
ONZIEME RESOLUTION - APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION 
VERSES OU ATTRIBUES AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2025 AU 
PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration sur le gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux 
dispositions de l’article L.22-10-34 II du Code de commerce, les éléments de 
rémunérations fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 
les avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur Patrick FINDELING en sa 
qualité de Président du Conseil d’administration au titre de l’exercice clos le 30 
septembre 2025, tels que décrits dans le rapport précité. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.233.315 
- voix contre : 67.080 
- abstentions : 18.781 

 
 
DOUZIEME RESOLUTION - APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION 
VERSES OU ATTRIBUES AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2025 AU 
DIRECTEUR GENERAL 
 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration sur le gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux 
dispositions de l’article L.22-10-34 II du Code de commerce, les éléments de 
rémunérations fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 
les avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur Antoine DOUTRIAUX en 
sa qualité de Directeur Général au titre de l’exercice clos le 30 septembre 2025, tels que 
décrits dans le rapport précité. 
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Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.234.939 
- voix contre : 65.480 
- abstentions : 17.557 

 
 
TREIZIEME RESOLUTION - APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION 
VERSES OU ATTRIBUES AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2025 A 
MADAME VANESSA FINDELING, DIRECTRICE GENERALE DELEGUEE 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration sur le gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux 
dispositions de l’article L.22-10-34 II du Code de commerce, les éléments de 
rémunérations fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 
les avantages de toute nature versés ou attribués à Madame Vanessa FINDELING en sa 
qualité directrice Générale déléguée au titre de l’exercice clos le 30 septembre 2025, 
tels que décrits dans le rapport précité. 
 

Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.229.414 
- voix contre : 71.405 
- abstentions : 18.357 

 

QUATORZIEME RESOLUTION - APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION 
VERSES OU ATTRIBUES AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2025 A 
MONSIEUR JOHN FINDELING, DIRECTEUR GENERAL DELEGUE 
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration sur le gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux 
dispositions de l’article L.22-10-34 II du Code de commerce, les éléments de 
rémunérations fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 
les avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur John FINDELING en sa 
qualité directeur Général délégué au titre de l’exercice clos le 30 septembre 2025, tels 
que décrits dans le rapport précité. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.229.414 
- voix contre : 71.405 
- abstentions : 18.357 

 
 

QUINZIEME RESOLUTION - APPROBATION DES INFORMATIONS VISEES AU I DE 
L’ARTICLE L.22-10-9 DU CODE DE COMMERCE  

L’Assemblée Générale approuve les informations visées au I de l’article L.22-10-9 du 
Code de commerce mentionnées dans le rapport du conseil d’administration sur le 
gouvernement d’entreprise, en application des dispositions de l’article L 22-10-34 I 
alinéa 1 du Code de commerce. 

Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.301.461 
- voix contre : 50.063 
- abstentions : 12.652 
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SEIZIEME RESOLUTION – APPROBATION DE LA REMUNERATION ALLOUEE AUX 
ADMINISTRATEURS AU TITRE DE LEUR ACTIVITE AU CONSEIL POUR L’EXERCICE 
2024/2025 

L’assemblée générale, après s’être vu rappeler que la collectivité des associés avait le 29 
mars 2025 fixé à la somme de 308 000 € la rémunération allouée aux différents 
membres du conseil d‘administration et membres des comités au titre de leur activité 
au sein de ces organes pour l’exercice 2024-2025, confirme ce total de 308 000 € et sa 
répartition par le conseil d’administration. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.263.167 
- voix contre : 37.252 
- abstentions : 18.757 

 
 
DIX-SEPTIEME RESOLUTION FIXATION DE LA REMUNERATION A ALLOUER AUX 
ADMINISTRATEURS AU TITRE DE LEUR ACTIVITE AU CONSEIL POUR L’EXERCICE 
2025/2026 ET LES EXERCICES A VENIR 
 
L’assemblée générale fixe la rémunération des administrateurs au titre de leur activité 
au conseil se rapportant à l’exercice ouvert le 1er octobre 2025 à la somme globale de 
308 000€ étant rappelé que la répartition de cette rémunération entre les différents 
membres du conseil d‘administration et membres des comités relève de la 
compétence du conseil d’administration. Elle précise qu’à défaut de modification 
expresse ultérieure décidée par la collectivité des associés, l’enveloppe globale précitée 
demeurera en vigueur pour les exercices suivants. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.263.167 
- voix contre : 41.052 
- abstentions : 14.957 

 
DIX-HUITIEME RESOLUTION - AUTORISATION A CONFERER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION AUX FINS DE PROCEDER AU RACHAT DES ACTIONS DE LA 
SOCIETE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L 22-10- 62 DU CODE 
DE COMMERCE 
 
L’Assemblée générale, après avoir entendu le rapport du conseil d’administration, 
l’autorise, pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L 22-10-62 et 
suivants du Code de Commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux 
époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 10 % du nombre 
d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des 
éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir 
pendant la durée du programme.  
 
Cette autorisation mettra fin, lors de sa mise en œuvre, à l’autorisation en cours jusqu’à 
ce jour. 
 
 Les acquisitions pourront être effectuées en vue de :  
•  Assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action par 

l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat 
de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF,  
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•   Conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en 
paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant 
précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la 
société,  

•  Assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plan d’actions 
attribuées gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des 
mandataires sociaux du Groupe ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un 
plan d’épargne d’entreprise ou de Groupe (ou plans assimilés), au titre de la 
participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocations 
d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du Groupe, 

•   Assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de 
la société dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

•   Procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, dans le cadre de 
l’autorisation à conférer par l’Assemblée générale de ce jour.  

 
Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie 
d’acquisition de blocs de titres et aux époques que le conseil d’administration 
appréciera. 
 
Ces opérations pourront notamment être effectuées en période d’offre publique dans 
le respect de la réglementation en vigueur.  
 
Le prix maximum d’achat est fixé à 10 euros par action. En cas d’opération sur le capital, 
notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite 
d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient 
multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant 
l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 
 
Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 22 125 600 euros.  
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration à l’effet de 
procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous 
accords et d’effectuer toutes formalités. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.303.630 
- voix contre : 10.910 
- abstentions : 4.636 

 
 
DIX-NEUVIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR DECIDER DU TRANSFERT DE COTATION DES 
TITRES DE LA SOCIETE DU MARCHE REGLEMENTE EURONEXT PARIS VERS LE 
SYSTEME MULTILATERAL DE NEGOCIATION ORGANISE EURONEXT GROWTH PARIS  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration :  
 
• approuve, conformément aux dispositions de l’article L. 421-14 du Code monétaire et 

financier, le transfert de cotation des titres de la Société du compartiment B du 
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marché réglementé Euronext Paris vers le système multilatéral de négociation 
organisé Euronext Growth Paris,  

 
• en conséquence, approuve le projet de demande de radiation des titres de la Société 

des négociations du marché réglementé Euronext Paris et d’admission concomitante 
vers le système multilatéral de négociation organisé Euronext Growth Paris,  

• donne tous pouvoirs au conseil d’administration à l’effet de mettre en œuvre ce 
transfert de marché de cotation dans un délai maximal de douze (12) mois à compter 
de la présente assemblée générale, et en particulier :  

 
• réaliser la radiation des titres de la Société du compartiment B du marché 

réglementé Euronext Paris ;  

• faire admettre ses titres aux négociations sur le système multilatéral de 
négociation Euronext Growth Paris par transfert du compartiment B du marché 
règlementé Euronext ;  

 
• prendre toutes mesures à l’effet de remplir les conditions de ce transfert ; 
 
• donner toutes garanties, choisir le listing sponsor, faire toutes déclarations, et plus 

généralement.  
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.270.116 
- voix contre : 36.952 
- abstentions : 12.108 

 
 
VINGTIEME RESOLUTION - RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’UN 

 CO COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
L’assemblée générale prenant acte de l’expiration du mandat de la société GRANT 
THORNTON, Commissaire aux comptes titulaire, décide de :  
 

- ne pas renouveler le mandat de la société GRANT THORNTON,  
 

- nommer en qualité de nouveau Commissaire aux comptes titulaire, la société 
DELOITTE & ASSOCIES, 6 Place de la Pyramide - 92908 PARIS LA DEFENSE CEDEX, 
pour une durée de six exercices qui viendra à échéance à l’occasion de la tenue de 
l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur l’approbation des 
comptes de l’exercice clos le 30 septembre 2031. 

 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour : 20.296.244 
- voix contre : 7.653 
- abstentions : 15.279 

 
 

VINGT ET UNIEME RESOLUTION - RENOUVELLEMENT DES FONCTIONS DE 
L’AUDITEUR DE DURABILITE 
 
L’Assemblée Générale prenant acte de l’expiration du mandat de la société GRANT 
THORNTON, en qualité d’auditeur de la durabilité, décide :  
 

- de ne pas renouveler le mandat de la société GRANT THORNTON,  
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- nommer en qualité de nouvel auditeur de durabilité, la société DELOITTE & ASSOCIES, 
6 Place de la Pyramide - 92908 PARIS LA DEFENSE CEDEX pour la durée de son 
mandat de commissaire aux comptes qui viendra à échéance à l’occasion de la tenue 
de l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur l’approbation des 
comptes de l’exercice clos le 30 septembre 2031. 

 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour : 20.305.179 
- voix contre : 2.605 
- abstentions : 11.392 

 
 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 
 

VINGT-DEUXIEME RESOLUTION - AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION EN VUE D'ANNULER LES ACTIONS RACHETEES PAR LA 
SOCIETE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DE L'ARTICLE L. 22-10-62 DU CODE DE 
COMMERCE 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du 
rapport des commissaires aux comptes : 1. Donne au conseil d’administration 
l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite 
de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des 
éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que 
la société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de 
l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ainsi que de réduire le capital social à due 
concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 377 
2. Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de 
la présente autorisation, 3. Donne tous pouvoirs au conseil d’administration pour 
réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives 
du capital social, modifier en conséquence les statuts de la société et accomplir toutes 
les formalités requises. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.305.855 
- voix contre : 838 
- abstentions : 12.483 

 
 
VINGT-TROISIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE CAPITAL PAR 
INCORPORATION DE RESERVES, BENEFICES ET/OU PRIMES, DUREE DE LA 
DELEGATION, MONTANT NOMINAL MAXIMAL DE L’AUGMENTATION DE CAPITAL, 
SORT DES ROMPUS 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil 
d’administration, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-
130 du Code de commerce : 
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 1. Délègue au conseil d’administration, sa compétence à l’effet de décider d’augmenter 
le capital social, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il 
déterminera, par incorporation au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres 
sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et l’attribution gratuite 
d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la 
combinaison de ces deux modalités.  

 
2.  Décide qu’en cas d’usage par le conseil d’administration de la présente délégation, 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce, en cas 
d’augmentation de capital sous forme d’attribution gratuite d’actions, les droits 
formant rompus ne seront pas négociables, ni cessibles et que les titres de capital 
correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées 
aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation.  

 
3.  Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à 

partir du jour de la présente Assemblée.  
 
4. Décide que le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées 

au titre de la présente résolution ne devra pas excéder le montant nominal de 
20.000.000 euros, compte non tenu du montant nécessaire pour préserver, 
conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à 
des actions. Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les 
autres résolutions de la présente Assemblée. 

 
5. Confère au conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la 

présente résolution, et, généralement, de prendre toutes mesures et effectuer 
toutes les formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation de capital, 
en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts.  

 
6. Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, 

le cas échéant de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même 
objet. 

 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.300.092 
- voix contre : 6.801 
- abstentions : 12.283 

 
 
VINGT-QUATRIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE CAPITAL PAR EMISSION 
D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DES TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A 
D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES 
DE CREANCE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES TITRES DE 
CAPITAL A EMETTRE AVEC MAINTIEN DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du 
Code de commerce et, notamment, de ses articles L. 225-129-2, L. 228-92 et L. 225-132 et 
suivants :  
 
1. Délègue au conseil d’administration sa compétence pour procéder à l’émission, en 
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, soit en 
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euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par 
référence à un ensemble de monnaies, 
 

- d’actions ordinaires, et/ou,  
- de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance, et/ou,  
- de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre.  

 
Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 
émettre pourront donner accès à des titres de capital à émettre par la société et/ou par 
toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son 
capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 
 
2. Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à 
compter du jour de la présente Assemblée.  
 
3. Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en 
cas d’usage par le conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 
 
Le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 10.000.000 euros.  
A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la société.  
 
Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptible d'être émis en 
vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 5.000.000 euros. 
 
Les plafonds visés ci-dessus sont indépendants de l’ensemble des plafonds prévus par 
les autres résolutions de la présente Assemblée.  
4. En cas d’usage par le conseil d’administration de la présente délégation de 
compétence dans le cadre des émissions visées au 1) ci-dessus : 
 

 a. décide que la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital seront réservées par préférence aux actionnaires qui 
pourront souscrire à titre irréductible,  

 
b. décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre 

réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le conseil 
d’administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

 
 -  limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé 

qu’en cas d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre 
primaire est une action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins 
les ¾ de l’émission décidée pour que cette limitation soit possible,  

 
-    répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

 
 -   offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

 
5. Décide que le conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, 
avec faculté de subdélégation, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les 
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conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, le cas échéant, 
constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire 
en pareille matière. 
 
6. Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant 
le même objet. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.271.180 
- voix contre : 38.955 
- abstentions : 9.041 

 
 
VINGT-CINQUIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR DECIDER L’AUGMENTATION DU CAPITAL 
SOCIAL PAR EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS MOBILIERES 
DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 
PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, DANS LE CADRE D’UNE OFFRE AU PUBLIC 
AUTRE QUE CELLES VISEES AU 1° DE L'ARTICLE L. 411 -2 DU CODE MONETAIRE ET 
FINANCIER 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, et 
conformément aux dispositions du Code de commerce, notamment de ses articles L. 
225 -127, L. 225-128, L. 225-129, L. 225-129-2, L. 22-10-51, L. 22-10-52, L. 228-92 et L. 228-93 :  
 
• délègue au Conseil d’Administration, sa compétence pour décider l’augmentation du 

capital social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il 
appréciera, par offre au public par l’émission, avec suppression du droit préférentiel 
des actionnaires, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières émises à titre onéreux 
ou gratuit, régies par les articles L. 225-149 et suivants et L. 228-91 et suivants du Code 
de commerce, donnant accès au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions 
nouvelles ou existantes de la Société), étant précisé que la souscription des actions et 
des autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par 
compensation de créances ;  

• décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas 
d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation :  

 
• le montant maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu de la présente délégation est fixé à 10.000.000 €, ce montant s’imputant sur 
le plafond de 10 .000.000 € prévu à la 27ème résolution ci-avant, étant précisé 
qu’à ce plafond de 10.000.000 € s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
des actions à émettre éventuellement, au titre des ajustements effectués, pour 
préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ou des 
bénéficiaires d’options d’achat, de souscription ou d’attribution gratuite d’actions 
et que ce plafond de 10.000.000 € est commun aux résolutions ci-après et que le 



  17 
 

montant nominal total des augmentations de capital réalisées au titre de ces 
résolutions s’imputera sur ce plafond, 

 
 • le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances 

donnant accès au capital de la Société ne pourra dépasser le plafond de 5.000.000 
€étant précisé que ce montant s’imputera sur le montant nominal global de 
5.000.000 €prévu pour les valeurs mobilières représentatives de titres de créance 

 à la 27ème résolution ci avant. Ce plafond de 5.000.000€ est autonome et 
distinct du montant des valeurs mobilières représentatives de créances donnant 
droit à l’attribution de titres de créance et du montant des titres de créance dont 
l’émission serait indépendamment décidée ou autorisée par le Conseil 
d’Administration conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce ;  

 

• décide de supprimer le Droit Préférentiel de Souscription des actionnaires aux 
titres faisant l’objet de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil 
d’Administration, en application de l’article L. 22-10-51 Code de commerce, la 
faculté de conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu’il 
fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et 
pour tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité de souscription 
ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s’exercer 
proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire et 
pourra être éventuellement complété par une souscription à titre réductible ;  

 

• prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des 
porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la Société, 
renonciation par les actionnaires à leur Droit Préférentiel de Souscription aux 
actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit ;  

 
• décide que, conformément à l’article L. 22-10-52 du Code de commerce :  
 

• le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au montant 
minimum prévu par les lois et les règlements en vigueur au moment de 
l’utilisation de la présente délégation,  

 

• le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la 
somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action 
émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égal au 
prix de souscription minimum défini à l’alinéa précédent, 

 

 • décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission 
d’actions ou de valeurs mobilières, le Conseil d’Administration pourra utiliser les 
différentes facultés prévues par la loi (ou certaines d’entre elles seulement), dans 
l’ordre qu’il déterminera, y compris celle d’offrir au public tout ou partie des 
actions ou valeurs mobilières non souscrites sur le marché français et/ou à 
l’étranger et/ou sur le marché international ;  

• décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de 
subdélégation, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente 
délégation de compétence, et notamment à l’effet de fixer les conditions d’émission, 
de souscription et de libération, constater la réalisation des augmentations de capital 
qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts et notamment :  
 

• fixer, s’il y a lieu, les caractéristiques et modalités d’exercice des droits attachés 
aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital, déterminer les 
modalités d’exercice des droits, le cas échéant, notamment à conversion, 
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échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société telles que 
des valeurs mobilières déjà émises par la Société,  

 
• décider, en cas d’émission de titres de créance, de leur caractère subordonné ou 

non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination, conformément aux 
dispositions de 381 l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer un intérêt y 
compris à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé, prévoir que leur durée 
sera déterminée ou indéterminée et les autres caractéristiques et modalités 
d’émission - y compris l’octroi de garanties ou de sûretés - et d’amortissement -
incluant la possibilité de remboursement par remise d’actifs de la Société ; les 
titres pouvant faire l’objet de rachats en Bourse ou d’une offre d’achat ou 
d’échange par la Société, fixer les conditions dans lesquelles ces titres donneront 
accès au capital de la Société, modifier, pendant la durée de vie des titres 
concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités 
applicables,  

 
• à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant 

des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque augmentation de capital,  

 
• fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital de la Société, notamment de modification du nominal 
de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution 
gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de 
réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre 
opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles 
sera assurée le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières ou de droits donnant accès au capital, et  

 
• d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et décisions et 
effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier 
des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits 
qui y sont attachés, ou toutes formalités consécutives aux augmentations de 
capital réalisées ; 

 
 • décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable par 

l’Assemblée Générale, faire usage de la présente délégation de compétence à 
compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la 
Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre ;  

 
• fixe à 26 mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée 

de validité de la présente délégation et prend acte qu’elle prive d’effet toute 
délégation antérieurement donnée en pareille matière par l’Assemblée Générale 
des actionnaires. 

 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.233.253 
- voix contre : 69.545 
- abstentions : 16.378 
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VINGT-SIXIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’EMETTRE DES ACTIONS ORDINAIRES 
ET/OU DES VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES TITRES DE CAPITAL A 
EMETTRE AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES 
ACTIONNAIRES, PAR VOIE DE PLACEMENT PRIVE, DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L. 
411-2 1° DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du 
conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et 
conformément aux dispositions du code de commerce et notamment de ses articles l. 
225-129 à L. 225-129- 6, L. 22-10-49, L. 22-10-51, 22-10-52 et L.228-91 à L.228-93 :  
 

 délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour décider d’augmenter 
le capital social, par offre s’adressant à des investisseurs qualifiés ou à un cercle 
restreint d’investisseurs tels que visés au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire 
et financier, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il 
appréciera, par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, étant 382 précisé 
d’une part, que la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par 
compensation avec des créances liquides et exigibles, et d’autre part, que la 
présente délégation s’entend sans préjudice de la compétence attribuée par 
l’article L. 228-92 du Code de commerce au Conseil d’Administration pour 
émettre indépendamment des valeurs mobilières composées de titres de 
créance donnant droit à l’attribution d’autres titres de créance ou donnant accès 
à des titres de capital existants ;  
 

•  décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation ne 
pourra excéder 10.000.000 €, étant précisé que ce montant s’imputera sur le 
montant maximal de 10.000.000 € prévu à la 24ème résolution et sur le plafond 
de 10.000.000 € prévu à la 23ème résolution de la présente Assemblée Générale, 
et que ce montant sera augmenté, le cas échéant, de la valeur nominale des 
actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres de capital, 
valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ;  
 

•  décide que ces augmentations de capital pourront résulter de l’exercice d’un 
droit d’attribution, par voie de conversion, échange, remboursement ; 
 

•  décide en outre que le montant nominal maximal des obligations ou autres 
titres de créance donnant accès à des titres de capital à émettre, susceptibles 
d’être émis en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder 5.000.000 € 
étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal maximum de 
5.000.000 € prévu par la 28ème résolution de la présente Assemblée Générale et 
sur le montant nominal de 5.000.000 € prévu à la 23ème résolution de la 
présente Assemblée Générale ;  
 

•  décide de supprimer le Droit Préférentiel de Souscription des actionnaires aux 
actions ou autres valeurs mobilières à émettre au titre de la présente résolution ;  
 

•  décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission 
d’actions ou autres valeurs mobilières, le Conseil d’Administration pourra utiliser 
les différentes facultés prévues par la loi (ou certaines d’entre elles seulement), 
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dans l’ordre qu’il déterminera, y compris celle d’offrir au public tout ou partie des 
actions ou valeurs mobilières non souscrites sur le marché français et/ou à 
l’étranger et/ou sur le marché international ;  

•  constate et décide, en tant que de besoin, que cette délégation emporte de 
plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme 
au capital de la Société susceptibles d’être émises, renonciation des actionnaires 
à leur Droit Préférentiel de Souscription aux actions nouvelles auxquelles ces 
valeurs mobilières donnent droit ;  
 

•  décide que :  
 

• le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au 
montant minimum prévu par les lois et règlements en vigueur au moment de 
l’utilisation de la présente délégation,  

 
• le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital 

à émettre, sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par 
elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces 
valeurs mobilières, au moins égale au prix de souscription minimal défini à 
l’alinéa précédent, 

 
 • la conversion, le remboursement ou généralement la transformation en 

actions de chaque valeur mobilière donnant accès à des titres de capital à 
émettre se fera, compte tenu de la valeur nominale de l’obligation ou de ladite 
valeur mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la 
Société, pour chaque action, soit au moins égale au prix de souscription 
minimal défini au premier alinéa du présent paragraphe ;  

 
• décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, dans les conditions 

fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet 
notamment de :  

 
• décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à 

émettre,  
 
• arrêter la liste ou la catégorie des souscripteurs de l’émission, 

 
• décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi 

que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à 
l’émission,  

 
•  déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, de la ou 

des émission(s) à réaliser, notamment la nature, les caractéristiques et les 
modalités des valeurs mobilières à émettre, les dates d’ouverture et de 
clôture des souscriptions, le prix et la date de jouissance des titres à 
émettre, les modalités de leur libération, les modalités selon lesquelles les 
valeurs mobilières à émettre en vertu de la présente résolution donneront 
accès au capital de la Société, toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de la ou des émission(s) à réaliser et, s’agissant des titres de 
créance, leur rang de subordination, 

 
 • fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou 

aux valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et, notamment, 
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arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions 
nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des 
droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, ainsi que 
toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de 
capital, 

 
 •  fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté 

d’acheter ou d’échanger par tous moyens, à tout moment ou pendant des 
périodes déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre 
immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu 
des dispositions légales et réglementaires, 

 
 • prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits 

attachés aux titres émis en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires,  

 
• à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le 

montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour doter la réserve légale,  

 
• fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte 

l’incidence d’opérations sur le capital de la Société et fixer les modalités 
selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières ou de droits donnant accès au capital,  

 
• constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder à la 

modification corrélative des statuts, 
 

• d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir 
à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et 
effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés,  

 
• décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation 

préalable de l’Assemblée Générale, faire usage de la présente délégation de 
compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique 
visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre, 

• fixe à 26 mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la 
durée de validité de la présente délégation et prend acte qu’elle prive 
d’effet toute délégation antérieurement donnée en pareille matière par 
l’Assemblée Générale des actionnaires. 

 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.236.168 
- voix contre : 69.262 
- abstentions : 13.741 
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VINGT-SEPTIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A L’EMISSION D’ACTIONS 
ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA 
SOCIETE DANS LA LIMITE DE 10 % DU CAPITAL SOCIAL, AVEC SUPPRESSION DU 
DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE D’ECHANGE 
INITIEE PAR LA SOCIETE 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, et 
conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L. 
225-129 à L. 225-129- 6, L. 22-10-49, L. 22-10-54 et L. 228-92 :  
 

• délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs 
fois et dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières diverses donnant accès au capital de la Société, 
immédiatement et/ou à terme, dans la limite de 10 % du capital social, au moment 
de l’émission, en rémunération des titres apportés à une offre publique d’échange 
initiée par la Société sur des titres d’une autre société admis aux négociations sur 
l’un des marchés réglementés visés à l’article L. 22-10-54 susvisé, ou à toute autre 
opération ayant le même effet qu’une offre publique d’échange initiée par la 
Société sur les titres d’une autre société dont les titres sont admis aux négociations 
sur un autre marché réglementé relevant d’un droit étranger;  

 
•  décide, en tant que de besoin, de supprimer au profit des porteurs de ces titres, 

objets de l’offre publique, le Droit Préférentiel de Souscription des actionnaires aux 
actions ordinaires et valeurs mobilières ainsi émises ;  

 
• prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence 

emporte renonciation des actionnaires à leur Droit Préférentiel de Souscription aux 
actions ordinaires auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le 
fondement de la présente délégation pourront donner droit.  

 
L’Assemblée Générale décide que le montant nominal de l’augmentation du 
capital social résultant de l’émission des titres définis au paragraphe ci-dessus 
s’imputera sur le montant du Plafond général fixé à la 23ème résolution ci-avant 
ainsi que sur le plafond de l’augmentation de capital fixé à la 24ème résolution ci -
avant, étant précisé qu’à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions à émettre éventuellement au titre des ajustements effectués 
pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ou des 
bénéficiaires d’options d’achat ou de souscription ou d’attribution gratuite 
d’actions. 
L’Assemblée Générale décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs à 
l’effet de mettre en œuvre les offres publiques visées par la présente résolution et 
notamment de :  

 
• fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en 

espèces à verser ;  
 

• constater le nombre de titres apportés à l’échange ;  
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• déterminer les dates, conditions d’émission et les caractéristiques, notamment 
le prix et la date de jouissance, des actions ordinaires ou, le cas échéant, des 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme à des actions 
ordinaires de la Société ; 

 
• inscrire au passif du bilan à un compte « Prime d’apport », sur lequel porteront 

les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix d’émission des 
actions ordinaires nouvelles et leur valeur nominale ;  

 
• procéder, s’il y a lieu, à l’imputation sur ladite « Prime d’apport » de l’ensemble 

des frais et droits occasionnés par l’opération autorisée et prélever les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque émission ; et 

 
• constater la réalisation de la ou des augmentations de capital en résultant et 

procéder aux modifications corrélatives des statuts et, d’une manière générale, 
passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures et décisions et effectuer toutes formalités 
utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu 
de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, ou 
toutes formalités consécutives aux augmentations de capital réalisées. 
L’Assemblée Générale décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf 
autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire usage de la présente 
délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre 
publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 
L’Assemblée Générale fixe à 26 mois, à compter du jour de la présente 
Assemblée Générale, la durée de validité de la présente délégation et prend 
acte qu’elle prive d’effet toute délégation antérieurement donnée en pareille 
matière par l’Assemblée Générale des actionnaires. 

 
• de prendre toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des 

titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la 
Société, et en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, et le 
cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustements, et, 

 
• de conclure tous accords, d’accomplir directement ou indirectement par 

mandataire toutes opérations, en ce compris, procéder aux formalités 
consécutives aux augmentations de capital et aux modifications corrélatives 
des statuts et, d’une manière générale, de passer toute convention notamment 
pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, de prendre toutes 
mesures et décisions et d’effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, ou toutes 
formalités consécutives aux augmentations de capital réalisées ;  

 
• prend acte du fait que, en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la 

présente délégation de compétence, le Conseil d’Administration rendra 
compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à 
la réglementation applicable, de l’utilisation faite des autorisations conférées 
dans la présente résolution ; et  

 
• décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable 

par l’Assemblée Générale, faire usage de la présente délégation de 
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compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société, et ce jusqu’à la fin de la période d’offre.  

 
• la présente délégation est valide pour une durée de 26 mois à compter du jour 

de la présente Assemblée Générale. 
 

Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.237.992 
- voix contre : 67.384 
- abstentions : 13.800 

 
 

VINGT-HUITIEME RESOLUTION - AUTORISATION D’AUGMENTER LE MONTANT DES 
EMISSIONS EN CAS DE DEMANDES EXCEDENTAIRES 
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes :  
 
1. Décide que pour chacune des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital décidées en application des résolutions qui précèdent, pour 
lesquelles la loi autorise un tel aménagement, le nombre de titres à émettre pourra 
être augmenté dans les conditions prévues par les articles L 225-135-1 et R 225-118 du 
Code de commerce et dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée, lorsque le 
conseil d’administration constate une demande excédentaire.  
 
2. Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente autorisation, décomptée à 
compter du jour de la présente Assemblée. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.262.976 
- voix contre : 45.924 
- abstentions : 10.276 

 
 
VINGT-NEUVIEME RESOLUTION - DELEGATION A DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS 
ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DANS 
LA LIMITE DE 10 % DU CAPITAL EN VUE DE REMUNERER DES APPORTS EN NATURE 
DE TITRES OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL 
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du conseil 
d’administration et des commissaires aux comptes et conformément aux articles L. 
225-147 et L. 228-92 du Code de commerce :  
 
1. Autorise le conseil d’administration à procéder, sur rapport du commissaire aux 
apports, à l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la société et 
constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas 
applicables.  
2. Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à 
compter du jour de la présente Assemblée.  
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3. Décide que le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être 
émises en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 10 % du capital au 
jour de la présente Assemblée, compte non tenu de la valeur nominale des actions 
ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires 
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. Ce plafond est 
indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 
présente Assemblée.  
 
4. Délègue tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, 
aux fins de procéder à l’approbation de l’évaluation des apports, de décider 
l’augmentation de capital en résultant, d’en constater la réalisation, d’imputer le cas 
échéant sur la prime d’apport l’ensemble des frais et droits occasionnés par 
l’augmentation de capital, de prélever sur la prime d’apport les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation et de procéder à la modification corrélative des statuts, et de faire le 
nécessaire en pareille matière. 
 
5. Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant 
le même objet. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.261.046 
- voix contre : 48.889 
- abstentions : 9.241 

 
 
TRENTIEME RESOLUTION - AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION EN VUE D’OCTROYER DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU 
D’ACHAT D’ACTIONS AUX MEMBRES DU PERSONNEL SALARIE (ET/OU CERTAINS 
MANDATAIRES SOCIAUX) 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et 
du rapport spécial des commissaires aux comptes :  
 
1. Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-
177 à L. 225-185 du Code de commerce, à consentir en une ou plusieurs fois, au profit 
des bénéficiaires ci-après indiqués, des options donnant droit à la souscription 
d’actions nouvelles de la société à émettre à titre d’augmentation de capital ou à 
l’achat d’actions existantes de la société provenant de rachats effectués dans les 
conditions prévues par la loi.  
 
2. Fixe à trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale la 
durée de validité de la présente autorisation. 3. Décide que les bénéficiaires de ces 
options ne pourront être que :  
• d’une part, les salariés ou certains d’entre eux, ou certaines catégories du personnel 
de la société et le cas échéant, des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui 
lui sont liés dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce ;  
 
• d’autre part, les mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article 
L. 225-185 du Code de commerce.  
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• le nombre total des options pouvant être octroyées par le Conseil d’Administration au 
titre de la présente autorisation ne pourra donner droit à souscrire ou à acheter un 
nombre d’actions supérieur à 3 % du capital social existant au jour de la présente 
Assemblée étant précisé que sur ce plafond, s'imputera sur le nombre total d’actions 
pouvant être attribuées gratuitement par le Conseil d’Administration au titre de 
l’autorisation qui suit.  
 
4. Décide que le prix de souscription et/ou d’achat des actions par les bénéficiaires sera 
fixé le jour où les options seront consenties par le Conseil d’Administration sans décote.  
 
5. Décide qu’aucune option ne pourra être consentie :  
 

• ni dans le délai de dix séances de bourse précédant et suivant la date à laquelle les 
comptes consolidés sont rendus publics, 

 
• ni dans le délai compris entre la date à laquelle les organes sociaux de la société 

ont connaissance d’une information qui, si elle était rendue publique, pourrait 
avoir une incidence significative sur le cours des titres de la société, et la date 
postérieure de dix séances de bourse à celle où cette information est rendue 
publique,  

 
• moins de vingt séances de bourse après le détachement des actions d’un coupon 

donnant droit à un dividende ou à une augmentation de capital.  
 
6. Prend acte de ce que la présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires 
des options de souscription d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des 
levées d’options. 
 
7. Délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation, 
pour fixer les autres conditions et modalités de l’attribution des options et de leur levée 
et notamment pour :  
 

 • fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options et arrêter la liste 
ou les catégories de bénéficiaires tels que prévus ci-dessus ; fixer, le cas échéant, 
les conditions d’ancienneté que devront remplir ces bénéficiaires ; décider des 
conditions dans lesquelles le prix et le nombre des actions devront être ajustés 
notamment dans les hypothèses prévues aux articles R. 225-137 à R. 225-142 du 
Code de commerce ;  

 
• fixer la ou les périodes d’exercice des options ainsi consenties, étant précisé que la 

durée des options ne pourra excéder une période de 8 ans, à compter de leur date 
d’attribution ;  

 
• prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options pendant un 

délai maximum de trois mois en cas de réalisation d’opérations financières 
impliquant l’exercice d’un droit attaché aux actions ;  

 
• accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive 

la ou les augmentations de capital qui pourront, le cas échéant, être réalisées en 
vertu de l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution ; modifier les statuts 
en conséquence et généralement faire tout ce qui sera nécessaire ;  
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• sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations 
du capital social sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation. 

 
8. Prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure 
ayant le même objet. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.255.936 
- voix contre : 48.262 
- abstentions : 14.978 

 
 
TRENTE ET UNIEME RESOLUTION - AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION EN VUE D’ATTRIBUER GRATUITEMENT DES ACTIONS AUX 
MEMBRES DU PERSONNEL SALARIE (ET/OU CERTAINS MANDATAIRES SOCIAUX) 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et 
du rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’Administration, 
à procéder, en une ou plusieurs fois, conformément aux articles L. 225-197-1 et L. 225-
197-2 du Code de commerce, à l’attribution d’actions ordinaires de la société, existantes 
ou à émettre, au profit :  
 
1. des membres du personnel salarié de la société ou des sociétés qui lui sont liées 
directement ou indirectement au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce,  
 
2. et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-
197- 1 du Code de commerce.  
 
Le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement ne pourra dépasser 2 % du 
capital social au jour de la présente Assemblée (dont 1 % au plus pour les mandataires 
sociaux étant précisé que sur ce plafond, s'imputera le nombre total d’actions 
auxquelles pourront donner droit les options pouvant être octroyées par le Conseil 
d’Administration au titre de l’autorisation qui précède. 
 
Le Conseil d’Administration fixera, dans les conditions légales, lors de chaque décision 
d’attribution, la période d’acquisition, période à l’issue de laquelle l’attribution des 
actions deviendra définitive. La période d’acquisition ne pourra pas être inférieure à un 
an à compter de la date d’attribution des actions.  
 
Le Conseil d’Administration fixera, dans les conditions légales, lors de chaque décision 
d’attribution, la période d’obligation de conservation des actions de la Société par les 
bénéficiaires, période qui court à compter de l’attribution définitive des actions.  
 
La période de conservation ne pourra pas être inférieure à un an. Toutefois, dans 
l’hypothèse où la période d’acquisition serait supérieure ou égale à deux ans, la période 
de conservation pourra être supprimée par le Conseil d’Administration.   
 
Par exception, l’attribution définitive interviendra avant le terme de la période 
d’acquisition en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 
deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la 
sécurité sociale. 
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Les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente résolution devront 
être acquises par la Société, soit dans le cadre de l’article L.225-208 du Code de 
commerce, soit, le cas échéant, dans le cadre du programme de rachat d’actions 
autorisé par la présente assemblée au titre de l’article L.225-209 du Code de commerce 
ou de tout programme de rachat d’actions applicable précédemment ou 
postérieurement à l'adoption de la présente résolution.  
L’Assemblée générale prend acte et décide, en cas d'attribution gratuite d'actions à 
émettre, que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des 
attributions d’actions ordinaires à émettre, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires qui seront émises au fur et à mesure 
de l’attribution définitive des actions, et emportera, le cas échéant à l'issue de la 
période d'acquisition, augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices 
ou primes au profit des bénéficiaires desdites actions attribuées gratuitement et 
renonciation corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires des actions 
attribuées gratuitement à la partie des réserves, bénéfices et primes ainsi incorporée.  
 
Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation, 
à l’effet de :  
 
1. fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions. 
 
2. déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à 
chacun d’eux ;  
 
3. déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le 
capital ou susceptibles d’affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant 
les périodes d’acquisition et de conservation et, en conséquence, modifier ou ajuster, si 
nécessaire, le nombre des actions attribuées pour préserver les droits des bénéficiaires ;  
 
4. déterminer, dans les limites fixées par la présente résolution, la durée de la période 
d'acquisition et, le cas échéant, de la période de conservation des actions attribuées 
gratuitement ; 
 
5. le cas échéant :  
 

• constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution 
au virement à un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la 
libération des actions nouvelles à attribuer,  

 
• décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de 

réserves, primes ou bénéfices corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles 
attribuées gratuitement, • procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le 
cadre du programme de rachat d’actions et les affecter au plan d’attribution,  

 
• prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de 

conservation exigée des bénéficiaires,  
 
• et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la mise 

en œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire.  
 
Elle est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter du jour de la présente 
Assemblée.  
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Elle prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.240.212 
- voix contre : 62.837 
- abstentions : 16.127 

 
 
TRENTE DEUXIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR DECIDER L’AUGMENTATION DU CAPITAL 
SOCIAL DANS LA LIMITE DE 3 % DU CAPITAL SOCIAL PAR EMISSION D’ACTIONS OU 
DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL, RESERVEE AUX 
ADHERENTS DE PLANS D’EPARGNE D’ENTREPRISE AVEC SUPPRESSION DU DROIT 
PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT DE CES DERNIERS 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément 
aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2 à L. 225-129-6 et L. 22-10-49 du Code 
de commerce, et des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail : 
 

• délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, sa compétence à l’effet de décider l’augmentation du 
capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, par émissions d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital réservées aux adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise (ou 
autre plan aux adhérents auquel l’article L. 3332-18 du Code du travail permettrait de 
réserver une augmentation de capital dans des conditions équivalentes) qui seraient 
mis en place au sein du Groupe constitué par la Société et les entreprises, françaises 
ou étrangères, entrant dans le périmètre de consolidation des comptes de la Société 
en application de l’article L.3344- 1 du Code du travail ; 

 
 • décide de fixer à 3 % du capital social à l’issue de la présente Assemblée Générale le 

montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées à ce titre, étant précisé que :  

 
• à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 

éventuellement au titre des ajustements effectués pour préserver, conformément 
aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou des bénéficiaires d’options d’achat 
ou de souscription ou d’attribution gratuite d’actions,  

 
• le montant nominal d’augmentation de capital réalisée en application de la 

présente délégation s’imputera sur le montant maximal de l’augmentation de 
capital avec suppression du Droit Préférentiel de Souscription fixé par la 28ème 
résolution de la présente Assemblée Générale ainsi que sur le montant du Plafond 
Global d’augmentation de capital fixé par la 27ème résolution ;  

 
• décide que le prix d’émission des actions nouvelles ou des valeurs mobilières 

donnant accès au capital sera déterminé dans les conditions prévues à l’article L. 
3332-19 du Code du travail et ne pourra être ni inférieur de plus de 20 % à la 
moyenne des derniers cours côtés de l’action PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE aux 
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vingt séances de Bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture 
de la période de souscription à l’augmentation de capital réservée aux adhérents à 
un plan d’épargne d’entreprise (le « Prix de Référence »), ni supérieur à cette 
moyenne ; toutefois, l’Assemblée Générale autorise expressément le Conseil 
d’Administration, s’il le juge opportun, à réduire ou supprimer la décote 
susmentionnée, dans les limites légales et réglementaires, afin de tenir compte, 
notamment, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables 
localement ;  

 
• décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs pour attribuer, à titre 

gratuit, aux bénéficiaires ci-avant indiqués, en complément des actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital à souscrire en numéraire, des actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital à émettre ou déjà émises, à titre de substitution 
de tout ou partie de la décote par rapport au Prix de Référence et/ou d’abondement, 
étant entendu que l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéder les 
limites légales ou réglementaires en application des articles L. 3332-1 à L. 3332-24 du 
Code du travail ; 

 
• décide de supprimer au profit des bénéficiaires ci-avant indiqués le Droit Préférentiel 

de Souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente délégation, 
lesdits actionnaires renonçant par ailleurs à tout droit à l’attribution gratuite 
d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital qui seraient émises par 
application de la présente résolution, ainsi qu’aux actions auxquelles les valeurs 
mobilières donneront droit ;  

 
• décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la 

présente délégation, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, dans 
les limites et sous les conditions précisées ci-avant à l’effet notamment : 

 
•  d’arrêter, dans les conditions légales, la liste des sociétés dont les adhérents au 

plan d’épargne d’entreprise pourront souscrire aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital ainsi émises et bénéficier, le cas échéant, de 
l’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital,  

 
• de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par 

l’intermédiaire de fonds communs de placement d’entreprise ou autres 
structures ou entités permises par les dispositions légales ou réglementaires 
applicables,  

 
• de déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les 

bénéficiaires des augmentations de capital,  
 
• d’arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions,  
 
• de fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente 

délégation de compétence et d’arrêter notamment les prix d’émission, 
 
• en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital, de fixer le nombre d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital à émettre, le nombre à attribuer à chaque bénéficiaire, et arrêter les dates, 
délais, modalités et conditions d’attribution de ces actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital dans les limites légales et réglementaires en vigueur, et 
notamment choisir soit de substituer totalement ou partiellement l’attribution de 
ces actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital aux décotes par 
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rapport au Prix de Référence prévues ci-avant, soit d’imputer la contre-valeur de 
ces actions sur le montant total de l’abondement, soit de combiner ces deux 
possibilités,  

 
• de constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du 

montant des actions souscrites (après éventuelle réduction en cas de 
sursouscription), 

 
• d’imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant 

des primes qui y sont afférentes et prélever sur le montant de ces primes les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
résultant de ces augmentations de capital. 

 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.247.487 
- voix contre : 56.711 
- abstentions : 14.978 
 

TRENTE TROISIEME RESOLUTION - MODIFICATION DE L’ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 
ET MODIFICATION CORRELATIVE DES STATUTS 
 
L’assemblée générale, au vu de l’attestation en date du 2 juillet 2025 délivrée par la 
mairie de LANGEAIS, décide de modifier l’adresse du siège social de la société, à 
compter de ce jour et prend acte que désormais l’adresse du siège social de la société 
PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE se situe 1 route de la Retaudière - Zone Industrielle 
Nord - 37130 LANGEAIS.  
 
Par conséquent, l’assemblée générale décide de modifier ainsi l’article 4 des statuts :  
 
« Article 4 - SIEGE  
 
Le siège de la société est fixé à LANGEAIS (37130) - 1 route de la Retaudière - Zone 
Industrielle Nord ». 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.299.630 
- voix contre : 948 
- abstentions : 18.598 
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De la compétence de l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
 
 
 

TRENTE-QUATRIEME RESOLUTION - POUVOIRS AUX FINS DE FORMALITES  
 
L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original ou d’une copie 
des présentes, à l’effet de procéder aux formalités de publicité légale consécutives à 
l’adoption des résolutions. 
 
Cette résolution est adoptée de la manière suivante : 

- voix pour :  20.299.964 
- voix contre : 8.844 
- abstentions : 10.368 

 
 

C L O T U R E 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal. 

 

Le Président 

Monsieur Patrick FINDELING 

 

 

 

 

 

Les Scrutateurs 

Madame Vanessa FINDELING    Monsieur John FINDELING. 

 

 

 

 

        

Le Secrétaire 

Maître Mathieu LUCIANI  


